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1. LE SCHEMA DIRECTEUR D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DE 

L’EAU (SDAGE) DE LA GUYANE 

1.1. LE SDAGE 2010-2015 

Le SDAGE 2010-2015 de la Guyane a été adopté par le comité de bassin le 19 novembre 2009. Le 
comité de bassin a également émis un avis favorable sur le programme de mesures. Ce dernier a été 
adopté par arrêté préfectoral le 23 novembre 2009. 

Le Comité de Bassin a identifié dix axes prioritaires pour la gestion de l’eau, et les a inscrits dans le 
Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux de Guyane (SDAGE). Les critères utilisés 
pour les déterminer sont de deux ordres : dispositions prioritaires pour l’atteinte de l’objectif de bon état 
des masses d’eau, soit un « critère DCE », ou critères d’urgence liés à d’autres réglementations (droit à 
l’eau inscrit dans la LEMA, obligations d’assainissement de la directive sur les eaux résiduaires urbaines, 
objectifs du Grenelle de l’environnement). 

 

Axe 1 : Garantir l’accès pour tous à une eau conforme aux normes de potabilité, et 
dans un contexte mondial de pénurie d’eau, l’économiser 

Le droit à l’eau est une obligation inscrite dans la loi sur l’eau et les milieux aquatiques (LEMA) de 2006. 
C’est une priorité pour la Guyane, où encore 15% de la population n’a pas accès à l’eau potable, en site 
isolé mais également en milieu urbain. La distribution d’une eau aux normes de potabilité est une 
obligation européenne. Enfin, bien que la Guyane dispose d’une ressource abondante, elle ne doit pas 
oublier qu’au niveau mondial de nombreux pays connaissent une pénurie d’eau potable ; ainsi elle doit 
rentrer dans un processus d’économie à travers un usage raisonné de cette eau. 

 

Axe 2 : Identifier et supprimer les rejets d’eaux usées non traitées dans les collecteurs 
d’eaux pluviales 

Les rejets d’eaux non traitées dans les réseaux pluviaux sont source de pollution des eaux et des milieux 
aquatiques, et ils sont fréquents en Guyane. La suppression de ces rejets participe directement à 
l’atteinte du bon état des eaux imposé par la DCE. 

 

Axe 3 : Poursuivre/réhabiliter l’équipement en installations de traitement des eaux usées 

L’équipement en installations collectives de traitement des eaux usées répond aux obligations en matière 
d’assainissement, dans un contexte de contentieux européens pour ce qui concernent les eaux 
résiduaires urbaines. La problématique concerne à la fois le milieu urbain et les sites isolés. 

 

Axe 4 : Définir les milieux aquatiques dégradés et promouvoir leur restauration 

La restauration des milieux dégradés participe directement à l’atteinte du bon état des eaux imposé par la 
DCE. 

 

Axe 5 : Promouvoir les meilleures techniques en matière d’extraction et de traitement 
du minerai pour prévenir et limiter les impacts directs et indirects sur les 
milieux aquatiques 

La lutte contre l’orpaillage illégal apparaît comme une urgence et est nécessaire pour atteindre le bon 
état des eaux. Cependant cette lutte dépasse largement le cadre d’intervention du SDAGE. Dans la 
mesure de ses moyens, le SDAGE propose de limiter les impacts des activités aurifères sur les milieux 
aquatiques en faisant la promotion des meilleures techniques disponibles. 

 

Axe 6 : Développer la connaissance sur les milieux aquatiques, par la caractérisation 
de leur état, se fondant sur un système d’évaluation adapté à la Guyane, et par 
le développement des réseaux de mesure 

La connaissance du milieu est un préalable nécessaire à la mise en place d’actions. Le suivi du milieu 
doit permettre de caractériser l’état des masses d’eau et d’apprécier l’évolution dans l’atteinte de l’objectif 
de bon état. 

Axe 7 : Prévoir et organiser des plans de développement intégré des fleuves, traitant 
notamment de la navigation 

Le transport fluvial est largement utilisé en Guyane et est un enjeu de développement important pour les 
communes isolées. Il est plus intéressant du point de vue environnemental que les solutions aériennes 
ou terrestres. De plus le bilan du SDAGE de 2000 a fait ressortir un retard dans les actions entreprises 
dans ce domaine. 

 

Axe 8 : Contribuer du point de vue environnemental à la réduction des risques 
d’exposition des populations au mercure 

La contamination au mercure est une préoccupation majeure en Guyane. Il s’agit d’une urgence de 
santé. Cette problématique a conduit à justifier un certain nombre de dérogation dans l’atteinte du bon 
état des eaux. 

 

Axe 9 : Mettre en œuvre le principe usager-payeur 

Les services de l’eau ne sont pas gratuits et le public doit en avoir conscience. De plus, de manière plus 
opérationnelle, la mise en place des redevances est nécessaire à l’Office de l’eau pour remplir ses 
missions, lesquelles participeront entre autres à l’atteinte du bon état des eaux. 

 

Axe 10 : Développer la communication, la sensibilisation et la formation, sur les 
techniques aurifères, les bonnes pratiques agricoles et forestières, la 
préservation des milieux et la gestion de l’eau 

Ces actions envers le public et les professionnels sont nécessaires pour l’adoption de bons 
comportements, permettant de diminuer les pollutions et protéger les milieux. 

http://www.bassin-guyane.fr/index.php?option=com_content&view=article&id=13:le-sdage-2010-2015&catid=3&Itemid=19
http://www.bassin-guyane.fr/index.php?option=com_content&view=article&id=12:la-gestion-de-leau-en-france&catid=3&Itemid=18
http://www.bassin-guyane.fr/index.php?option=com_content&view=article&id=12:la-gestion-de-leau-en-france&catid=3&Itemid=18
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Le SDAGE se décline en 5 orientations fondamentales, composées de 16 dispositions et 70 dispositions 
détaillées. 

Le présent projet sera plus particulièrement concerné par les dispositions : 

 1.2. Mieux gérer les aménagements des eaux pluviales ; 

 2.1. Prévenir et lutter contre les pollutions des milieux aquatiques. 

 
 

5 ORIENTATIONS FONDAMENTALES 16 DISPOSITIONS 

1. AEP et assainissement  

1.1 Assurer une AEP pérenne et de qualité pour toute la population 

1.2 Mieux gérer les aménagements des eaux pluviales 

1.3 Poursuivre le développement de l'assainissement domestique 

2. Pollutions et déchets  

2.1 Prévenir et lutter contre les pollutions des milieux aquatiques 

2.2 Améliorer la gestion des déchets industriels et ménagers 

3. Connaissance et gestion des milieux 
aquatiques  

3.1 Développer la connaissance sur les milieux aquatiques 

3.2 Promouvoir une gestion intégrée 

3.3 Economiser l'eau 

3.4 Prendre des mesures conservatoires 

4. Gestion des risques liés à l'eau  

4.1 Améliorer la connaissance et la prévention des risques sanitaires 

4.2 Améliorer la connaissance et la prévention des risques naturels 

5. Organisation pour la gestion de l'eau  

5.1 Optimiser la gestion des données sur l'eau 

5.2 S'organiser pour assurer la cohérence des actions 

5.3 Mobiliser des ressources financières 

5.4 Suivre la mise en œuvre du SDAGE 

5.5 Communiquer et sensibiliser dans le domaine de l'eau 

 

Le projet est compatible avec les volets « protections des eaux superficielles » du SDAGE (en 
particulier le point 1.2 concernant les eaux pluviales). 

1.2. LE PROJET DE SDAGE 2016-2021 

Dans le cadre de la révision du SDAGE en cours (2010-2015), un projet de SDAGE a été élaboré. Ce 
SDAGE révisé définit les grandes orientations pour la politique de gestion de l’eau sur l’ensemble du 
territoire pour la période 2016-2021. 

Ce projet de SDAGE a été soumis à consultation du public du 19 décembre 2014 au 18 juin 2015. 

Le SDAGE 2016-2021, en cours d’élaboration, s’articule également autour de 5 orientations 
fondamentales. Ces orientations fondamentales se déclinent en 23 dispositions : 

 

Orientations fondamentales  Dispositions 

1.  Garantir une eau potable à tous 
en qualité et en quantité 
suffisantes 

1.1 
Renforcer les dispositifs et les outils de planification de l’approvisionnement 
en eau potable 

1.2 Renforcer les dispositifs de gestion de l’AEP 

1.3 Sécuriser l’accès aux services et la qualité de l’eau 

1.4 
Renforcer les connaissances et les capacités des acteurs de l’eau potable et 
du public 

2. Assurer une gestion pérenne 
des eaux usées et des déchets 

2.1 Poursuivre la mise en conformité des agglomérations d’assainissement 

2.2 Adapter les dispositifs d’assainissement aux spécificités du territoire 

2.3 Organiser les services publics d’assainissement 

2.4 Pérenniser les filières des déchets d’assainissement 

2.5 
Renforcer la formation, la sensibilisation et les échanges de données dans le 
domaine de l’assainissement 

2.6 Structurer les filières de traitement des déchets ménagers et assimilés 

3. Accompagner les activités 
industrielles pour limiter les 
impacts sur la ressource en 
eau et sur les milieux 
aquatiques 

3.1 
Diminuer les impacts générés par les Installations Classés pour la Protection 
de l’Environnement (ICPE) sur les milieux aquatiques et la ressource en eau 

3.2 
Diminuer les impacts générés par les mines / carrières sur les milieux 
aquatiques et la ressource en eau 

3.3 
Intégrer la prise en compte des milieux aquatiques et des autres usages de 
l’eau dans les projets d’aménagement hydroélectrique 

4. Accompagner le 
développement des autres 
activités économiques dans le 
respect de la ressource en eau 
et des milieux aquatiques 

4.1 
Définir et promouvoir des pratiques agricoles, sylvicoles et aquacoles 
respectueuses des milieux aquatiques 

4.2 Développer et sécuriser la navigation sur les cours d’eau de Guyane 

4.3 Promouvoir un tourisme durable et respectueux des milieux aquatiques 

4.4 
Diminuer les pollutions causées par les autres activités économiques sur les 
milieux aquatiques 

5. Améliorer la connaissance et la 
gestion de la ressource en eau 
et des milieux aquatiques 
guyanais 

5.1 
Répondre à des besoins de connaissances fondamentales sur les cours 
d’eau 

5.2 Améliorer la surveillance de l’état des milieux aquatiques 

5.3 Mieux prendre en compte les zones humides 

5.4 Comprendre, retrouver et préserver les équilibres écologiques 

5.5 Evaluer et gérer les pressions sur la ressource vivante aquatique 

5.6 
S’organiser pour mettre en place une gestion intégrée des milieux 
aquatiques 

http://www.bassin-guyane.fr/images/stories/Comit_de_bassin_de___guyane/D-Outils_de_gestion/orientation_1.png
http://www.bassin-guyane.fr/images/stories/Comit_de_bassin_de___guyane/D-Outils_de_gestion/orientation_2.png
http://www.bassin-guyane.fr/images/stories/Comit_de_bassin_de___guyane/D-Outils_de_gestion/orientation_3.png
http://www.bassin-guyane.fr/images/stories/Comit_de_bassin_de___guyane/D-Outils_de_gestion/orientation_3.png
http://www.bassin-guyane.fr/images/stories/Comit_de_bassin_de___guyane/D-Outils_de_gestion/orientation_4.png
http://www.bassin-guyane.fr/images/stories/Comit_de_bassin_de___guyane/D-Outils_de_gestion/orientation_5.png
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Entre le SDAGE 2010-2015 et le SDAGE 2016-2021, certains liens de continuité existent. Près de 20 % 
des mesures sont reprises du SDAGE précédent : lorsque leur mise en œuvre n’a pas été effective ou 
finalisée, soit lorsque ces mesures nécessitent d’être pérennisées. 

L’aménagement de la section Balata-PROGT est compatible avec le projet de SDAGE 2016-2021 en 
particulier au regard des dispositions : 

 4.1. qui vise à prendre en compte les milieux aquatiques dans la création d’infrastructures routières 
grâce au bon dimensionnement des ouvrages hydrauliques et la gestion du ruissellement des eaux 
pluviales. 

 5.4. qui se fixe pour objectif de préserver les équilibres écologiques par la préservation, entre autre, 
des continuités écologiques nécessaires à la restauration de la trame verte et bleue sur le territoire. 

La gestion des eaux pluviales et les aménagements hydrauliques envisagés sur les criques franchies par 
la RN2 sur le tronçon Balata-PROGT prennent spécifiquement en compte des notions. 

 

 

Fig.  185. ARTICULATION DES DOCUMENTS DE PLANIFICATION EN GUYANE  

2. LE SCHEMA D’AMENAGEMENT REGIONAL (SAR) 

Le Schéma d’Aménagement Régional (SAR) de la Guyane a été arrêté le 15 janvier 2014. 

C’est un outil propre aux régions d’outre-mer. Il tient lieu de Schéma Régional d’Aménagement et de 
développement du territoire durable (SRADDT) de Schéma de mise en valeur de la mer (SMVM) et de 
Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE). 

 

Fig.  186. EXTRAIT DU ZONAGE DU SAR 

 

En matière de transport, le SAR reprend le projet global du PGTD (voir ci-dessous) 

En matière de déplacement, le schéma d’aménagement est une traduction directe du PGTD. 

En matière de continuité écologique, le projet répond aux orientations du SRCE en intégrant des mesures 
permettant de maintenir, voire restaurer des continuités écologiques (réaménagement des ouvrages 
hydrauliques) et d’éviter des rejets polluants vers le milieu naturel (traitement des eaux pluviales, 
stockage de pollution accidentelle). La RN2 au droit de la section Balata-PROGT n’étant pas dotée de 
ces dispositifs, le projet permet d’améliorer la situation actuelle. 
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3. LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) 

Le projet de SCOT a été arrêté en séance plénière du Conseil régional le 17 décembre 2007. Le 
décalage entre l’élaboration du SCOT et celle du Schéma d’Aménagement Régional avait nécessité le 
report de l’arrêt : la procédure de l’élaboration du SCOT étant en avance sur celle du SAR, débutée 
plus tôt. 

Par définition le PADD et le PLU de Matoury sont compatible avec le SCOT. Et en particulier la 
politique de déplacement. Celle-ci coordonne l’ensemble des fonctions du territoire (urbaine, 
économique, etc.). 

C’est particulièrement vrai pour les axes routiers. Le développement de l’espace communautaire 
passe ainsi par un maillage viaire efficace facilitant les déplacements : relation entre les principaux 
pôles de centralité, hiérarchisation du maillage, création d’axes structurants, développement des 
modes de circulation dits « doux ». 

 

Fig.  187. EXTRAIT DU SCOT 

 
Le projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) prévoit la création à horizon de 20 ans d’un 
réseau primaire constitué de routes rapides à deux fois deux voies doublant l’actuelle RN 1 et la 
dénivellation des giratoires de Balata et des Maringouins. 

4. LE PLAN GLOBAL DE TRANSPORT ET DE DEPLACEMENT 

(PGTD) 

Le Plan Global de Transport et de Déplacement (PGTD) retient des opérations prioritaires parmi 
lesquelles : 

 Mise à niveau, renforcement et sécurisation des liaisons interurbaines notamment des RN1 et RN2  

 Désengorgement de l’Ile de Cayenne, 

 Mise en place de réseaux de transports collectifs routiers efficaces. 

Le projet d’aménagement Balata-PROGT procède de ces trois objectifs prioritaires. 

5. LE PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 

5.1. LE P.A.D.D. 

Le Plan d’Aménagement et de Développement Durable de Matoury a été approuvé le 07/09/2005 ; La 
dernière évolution est en date du 07/10/2009. 

 

 

Fig.  188. EXTRAIT DU PADD 
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La « transformation de la RN 2 en boulevard urbain avec terre-plein central » avec contournement de la 
rhumerie est dument mentionnée dans le document. 

Le projet est donc compatible avec le PADD 

5.2. LE ZONAGE ET LE REGLEMENT 

Une modification de zonage du PLU de la zone IIAU autour du PROGT a été instaurée en Mars 2011, 
pour une approbation le 07/11/2012. 

La zone IIAU initiale a été scindée en trois zones : 

 Zone AUc correspondant à un secteur situé en périphérie du centre-ville d’ores et déjà caractérisé 
par une occupation ponctuelle sous la forme de constructions individuelles de statut légal ou illégal. 

La vocation dominante d’habitat de cette zone est affirmée sur la base du dispositif réglementaire 
Uc. 

L’aménagement de cette zone se fera sur la base d’un projet d’ensemble approuvé par la 
Collectivité. 

 Zone AUs2 destinée à l’implantation d’activités artisanales, commerciales et de services, en bordure 
de la RN 2. 

Cette modification du PLU a également permis de modifier les emplacements réservés afin de rendre 
compatible le PLU avec le projet de restructuration de la RN 2 sur l’ensemble de la section Balata-
PROGT. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig.  189. EXTRAIT DU PLU 

Les emprises réservées sont les suivantes : 

 2 : Mise à 2X2 voies de la RN 2 (au profit de l’Etat) 

 3 : Voie de contournement de l’usine de Lamirande (Etat) 

 5 : Liaison giratoire PROGT/futur giratoire de la Chaumière (commune) 

 7 : Liaison Lamirande/RN 2 (commune) 

 15 : échangeur de Balata 

 16 : carrefour Cotonnière (Etat) 

 38 : Entrée Balata (au profit de la commune) 


